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Indemnités Horaires pour 

Travaux Supplémentaires 

(I.H.T.S.) 

L’an deux mille vingt-deux, le quinze septembre, à 19 heures et 30 minutes, 

le Conseil de la Communauté de Communes de la Dombes, sur convocation du 09 

septembre 2022 de la Présidente Madame Isabelle DUBOIS, s’est réuni au nombre 

prescrit par la loi, à l’Espace Bel Air à Châtillon-sur-Chalaronne, sous la présidence de 

Madame Isabelle DUBOIS. 

 

Présents : 

 

COMMUNES DELEGUES 

P
ré

se
n

t(
s)

 

A
b

se
n

t(
s)

 

Donne 

pouvoir à 

ABERGEMENT-

CLEMENCIAT 
Daniel BOULON x   

BANEINS Jean-Pierre GRANGE x   

BIRIEUX Cyril  BAILLET x   

BOULIGNEUX Laurent COMTET x   

CHALAMONT 

Roseline FLACHER x   

Thierry JOLIVET x   

Stéphane MERIEUX  x T. JOLIVET 

CHANEINS Patrice FLAMAND x   

CHATENAY Evelyne BERNARD x   

CHÂTILLON LA 

PALUD 

Gilles DUBOIS x   

Chantal BROUILLET x   

CHATILLON SUR 

CHALARONNE 

Patrick MATHIAS x   

Sylvie BIAJOUX x   

Michel JACQUARD  x P. MATHIAS 

Fabienne BAS-DESFARGES x   

Pascal CURNILLON x   

Bernadette CARLOT-MARTIN  x S. BIAJOUX 

Jean-

François 
JANNET x   

CONDEISSIAT Stephen  GAUTIER x   

CRANS Françoise MORTREUX  x G. DUBOIS 

DOMPIERRE SUR 

CHALARONNE 
Didier   MUNERET  x  

LA CHAPELLE 

DU CHATELARD 
Cyrille  RIMAUD  x  

LAPEYROUSE  Gilles DUBOST  x  

LE PLANTAY Philippe POTTIER  x I.DUBOIS 





MARLIEUX Chantal  DESSERTINE x   

MIONNAY 

Henri CORMORECHE  x  

Émilie FLEURY x   

Jean-Luc BOURDIN  x  

MONTHIEUX Denis  PROST x   

NEUVILLE LES 

DAMES 

Michel CHALAYER x   

Rachel RIONET  x M. CHALAYER 

RELEVANT Christiane CURNILLON x   

ROMANS Jean-Michel GAUTHIER x   

SAINT ANDRE DE 

CORCY 

Ludovic LOREAU x   

Evelyne ESCRIVA x   

Pascal GAGNOLET x   

SAINT ANDRE LE 

BOUCHOUX 
Alain  JAYR  x S. PERI 

SAINT GEORGES 

SUR RENON 
Sonia PERI x   

SAINT GERMAIN 

SUR RENON 
Christophe MONIER x   

SAINT MARCEL 

EN DOMBES 

Dominique PETRONE  x L. LOREAU 

Martine DURET  x  

SAINT NIZIER LE 

DESERT 
Jean-Paul COURRIER  x JP. GRANGE 

SAINTE OLIVE Thierry SPINNLER x   

SAINT PAUL DE 

VARAX 

Cédric  MANCINI  x  

Evelyne ABRAM-PASSOT  x  

SAINT TRIVIER 

SUR MOIGNANS 

Marcel LANIER  x M. MOREL PIRON 

Martine MOREL-PIRON x   

SANDRANS Audrey  CHEVALIER x   

SULIGNAT Alain  GENESTOUX  x D. BOULON 

VALEINS Estelle  
MAINGUE 

LAGRANGE 
x   

VERSAILLEUX Gérard  BRANCHY x   

VILLARS LES 

DOMBES 

Pierre LARRIEU  x F. MARECHAL 

Isabelle DUBOIS x   

François MARECHAL x   

Marie Anne ROUX  x  

Didier FROMENTIN x   

Agnès DUPERRIER  x  

Jacques LIENHARDT  x JF. JANNET 

VILLETTE SUR 

AIN 
Jean-Pierre  HUMBERT  x  

 
Secrétaire de séance élu : Laurent COMTET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





Rapporteur : Isabelle DUBOIS 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et 

notamment son article 20 ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale et notamment ses articles 87, 88, 111 et 136 ; 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié par le décret 2008-1451 du 22 

décembre 2008 ; 

Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 modifié par le décret 2007-1630 du 19 

novembre 2007 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires ; 

Vu le décret n° 2010-310 du 22 mars 2010 modifiant le décret 2002-528 du 25 avril 

2002 ; 

Vu la jurisprudence et notamment l'arrêt du Conseil d'Etat n°131247 et n°131248 du 12 

juillet 1995 autorisant un agent seul dans son grade à bénéficier du taux maximum 

individuel au titre du principe d'égalité de traitement ; 

Vu les crédits inscrits au budget ; 

Vu l’avis favorable du Comité Technique en date du 7 juillet 2022 ; 

 

Lors du Conseil communautaire du 25 juillet 2022, il a été approuvé la liste des emplois 

pouvant bénéficier des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS). 

 

Un courrier de la Préfecture du 29 juillet indique que les éducateurs de jeunes enfants 

sont considérés comme un cadre d’emplois social de catégorie A (cf. décret n°2017-902 

du 9 mai 2017). Or les IHTS ne sont attribuées qu’aux agents de catégorie B et C.  

 

Il est donc proposé au Conseil Communautaire de modifier la délibération relative aux 

IHTS en conséquence et d’instituer selon les modalités suivantes et dans la limite des 

textes applicables aux agents de l'Etat l'indemnité horaire pour travaux supplémentaires 

aux agents relevant des cadres d'emplois suivants : 

 

Filière Cadre d’emploi Fonctions 

Administrative 

Rédacteurs territoriaux 

Adjoints administratifs 

territoriaux 

Responsable de Pole 

Chef de service 

Chargé de la communication  

Chargé du développement 

économique 

Instructeur ADS 

Assistant administratif 

Chargé de la comptabilité 

Chargé des instances 

Chargé des ressources humaines 

Instructeur ADS 

Chargé de missions Leader, Natura 

2000 

Chargé de mission 

Chargé d’accueil 

Technique 

Techniciens 

Agents de maitrise 

Adjoints technique 

territoriaux 

Responsable de pole 

Agent de maintenance 

Agent technique et maintenance 

SPANC 

Agent de déchèteries 

Agent d’entretien 

Ambassadeur tri 

Animation 
Animateurs 

Adjoints d’animation 

Responsable accueil OT 

Animatrice Ludothèque 

Educateur sportif 

 

 

 

 





Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires sont attribuées dans le cadre de la 

réalisation effective de travaux supplémentaires demandés par l'autorité territoriale ou le 

chef de service et selon les dispositions du n° 2002-60 du 14 janvier 2002. La 

rémunération de ces travaux supplémentaires est subordonnée à la mise en place de 

moyen de contrôle (moyen de contrôle automatisé – décompte déclaratif). Le versement 

de ces indemnités est limité à un contingent mensuel de 25 heures par mois et par agent. 

Lorsque les circonstances exceptionnelles le justifient et pour une période limitée, le 

contingent mensuel peut être dépassé sur décision du chef de service qui en informe 

immédiatement les représentants du personnel du Comité Technique (CT). A titre 

exceptionnel, des dérogations peuvent être accordées après consultation du CT, pour 

certaines fonctions. Pour les agents à temps non complet, les IHTS sont calculés selon le 

taux horaire de l'agent dans la limite des 35 heures. Au-delà, elles sont calculées selon la 

procédure normale décrite dans le décret n° 2002-60.  

 

L'attribution d'I.H.T.S. aux agents bénéficiaires de la concession d'un logement par utilité 

ou nécessité de service est désormais possible. 

 

Agents non titulaires 

Précise que les dispositions des primes et indemnités faisant l'objet de la présente 

délibération pourront être étendues aux agents non titulaires de droit public de la 

collectivité sur les mêmes bases que celles applicables aux fonctionnaires des grades de 

référence. 

 

Clause de sauvegarde 

Conformément à l'article 88 de la loi n° 84-53, stipule que pour les agents qui subiraient 

une baisse de leur régime indemnitaire, dans le cadre de la mise en place des nouvelles 

dispositions réglementaires, ceux-ci conserveraient le bénéfice, à titre individuel, du 

maintien du montant indemnitaire dont ils disposaient, en application des dispositions 

réglementaires antérieures. 

 

Périodicité de versement 

Le paiement des primes et indemnités fixées par la présente délibération sera effectué 

selon une périodicité mensuelle. 

 

Clause de revalorisation 

Précise que les primes et indemnités susvisées feront l'objet d'un ajustement automatique 

lorsque les montants ou taux ou les corps de référence seront revalorisés ou modifiés par 

un texte réglementaire. 

 

Date d'effet 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au : 1er octobre 2022. 

 

Crédits budgétaires 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 

 

 

 

Le Conseil communautaire 

après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité : 

 

- D’instituer selon les modalités présentées ci-dessus l'indemnité horaire pour travaux 

supplémentaires aux agents relevant des cadres d'emplois exposés supra. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, le 15 septembre 2022 

La Présidente de la Communauté de 

Communes de la Dombes, 

Isabelle DUBOIS 

 




